COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

du 29 juin 2009
*****************************


Réuni sous la présidence de Monsieur Bernard GRÉGOIRE, 

le Conseil Municipal :

- a voté à l’unanimité le compte administratif 2008,

- a affecté le résultat du compte administratif 2008,

- a voté à l’unanimité le compte de gestion de 2008,

- a autorisé le Maire à recruter pour faire face à des besoins occasionnels des agents non titulaires,

- a autorisé le Trésorier de Belleu à poursuivre le recouvrement des créances par voie de commandement,

- a autorisé la création d’un poste de contrôleur de travaux,
- a sollicité une subvention du F.D.S. 2009,

- a fixé le montant de la redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz,

- a autorisé l’enfouissement des réseaux E. P. et téléphoniques rue du Val,

- a accordé des subventions exceptionnelles aux Clubs de Pétanque et de Basket,

- a autorisé le Maire à préparer le marché pour les travaux d’aménagement de la rue du Pressoir,

- a autorisé le Maire à signer la convention avec l’État pour la dématérialisation des actes,

- a fixé le montant du loyer d’un logement à l’école Jules Verne à 360 €/mois,

- a décidé la mise en place de nouveaux équipements électriques.
